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APPEL À CANDIDATURES
JEU CONCOURS



NOUVELLE SCÈNE MIRABELLE
Le tremplin musical



Fêtes de la Mirabelle 
ICI Lorraine et la Ville de Metz




Règlement
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ARTICLE 1 : ORGANISATION
ICI Lorraine, sis 6 place Eugène Rolland - 57000 METZ représenté par Annaïg Haute, Directrice et la Ville de Metz sis à l’Hôtel de Ville, 1 place d’Armes Jacques-François Blondel à METZ, représentée par Monsieur le Maire de Metz, organisent chaque année de mars à août un jeu-concours gratuit, intitulé « Nouvelle scène Mirabelle, le tremplin musical ».
[bookmark: _Toc179794369]ARTICLE 2 : PRÉSENTATION DU CONCOURS
Chaque année, la Ville de Metz organise les Fêtes de la Mirabelle, un rendez-vous incontournable estival qui allie la culture et les traditions populaires autour d’une programmation de qualité valorisant le territoire messin et lorrain. 
Aux côtés de la Ville de Metz et en partenariat avec la Cité musicale-Metz, la radio ICI Lorraine, soutient cet événement pour mettre en valeur la scène artistique locale et organiser un tremplin musical sous la forme d’un jeu-concours pour permettre à des artistes de se produire en concert en plein air.
Cet événement majeur, qui attire chaque année plusieurs dizaine de milliers de spectateurs a lieu sur les deux derniers week-ends du mois d’août avec des scènes installées sur l’Esplanade et au Plan d’eau de Metz.
Les artistes sélectionnés auront l’opportunité de partager la scène avec des artistes de renom dans un cadre unique et verdoyant.
Le jeu concours intitulé « Nouvelle scène Mirabelle : le tremplin musical » présélectionnera 6 artistes qui participeront à des auditions avant de désigner 1 à 3 lauréats choisis en fonction de leurs références artistiques et de leurs expériences scéniques.
ARTICLE 3 : CONDITIONS DE PARTICIPATION
[bookmark: _Toc179794371][bookmark: _Toc183005352]3.1 CAHIER DES CHARGES 
- La durée du set doit être d’environ 15 minutes pour le jour de l’audition et d’au minimum 45 min pour la prestation dans le cadre des Fêtes de la mirabelle.
- Le set présenté le jour de l’audition doit être en partie le même que celui qui sera joué sur scène durant les fêtes de la mirabelle
- Le set doit contenir un maximum de compositions originales.
- L’artiste ou le groupe doit avoir une expérience scénique et jouer en live.
Toute proposition contenant des éléments vulgaires, racistes, diffamatoires, discriminatoires ou portant atteinte à la dignité humaine ainsi que celles à caractère religieux contrevenant aux lois
en vigueur, aux bonnes mœurs et à l'ordre public, sera systématiquement et automatiquement exclue.
La Ville de Metz et les organisateurs se réservent le droit de refuser toute candidature ne respectant pas ces critères, sans obligation de justification et sans recours possible.
[bookmark: _Toc179794372][bookmark: _Toc183005353]3.2 CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ
La participation au jeu concours est gratuite et s'adresse aux artistes répondant aux conditions suivantes : 
· Être portés par une structure habilitée à établir une facturation (association, société de production, entreprise individuelle, auto-entrepreneur etc.).
· Résider en Lorraine pour au moins un membre du groupe (Moselle, Meurthe-et-Moselle, Meuse et Vosges).
· Être disponibles aux dates suivantes : jeudi 23 avril 2026 pour l’audition (matin et après-midi) et aux dates des Fêtes de la mirabelle : 21, 22, 23 et 29 août 2026.
· Justifier de 10 ans d’existence maximum.
· Jouer en live.
· Avoir un maximum de compositions originales.
[bookmark: _Toc179794373][bookmark: _Toc183005354]3.3 DOSSIER DE CANDIDATURE
Les dossiers de candidature seront à remplir via le formulaire en ligne de « ICI Lorraine ». Le dossier de candidature comprend un formulaire d’inscription à remplir et un dossier comprenant les éléments ci-dessous : 
- Une fiche technique
- Une biographie musicale 
- Un dossier de presse 
- Des liens vidéo 
- Des liens d’écoute 
- Des photographies 
- Les dates de tournée passées et prévues avec lieux de tournée
Les dossiers hors délai ou incomplets seront classés sans suite.

ARTICLE 4 : MODALITÉS ET PHASES DE SÉLECTION
La sélection des 6 candidats sera faite la première sur la base des critères exposés ci-après.  À l’issue de la délibération du jury, les 6 candidats sélectionnés seront invités aux auditions. 
Les auditions permettront de désigner jusqu’à 3 lauréats plus un 4e groupe sur liste d’attente, sur la base de leurs références et expériences. 
4.1 CRITÈRES DE SÉLECTION DU JURY
Les critères notés à part égale, soit à 20 % chacun, sont : 
· Qualité musicale 
· Identité et originalité artistique
· Expérience scénique
· Diversité des esthétiques musicales
· Esthétique musicale en cohérence avec la programmation et l’esprit des Fêtes de la Mirabelle.
Tout candidat sera informé de la réponse après décision du jury.
[bookmark: _Toc179794377][bookmark: _Toc183005357]4.2 COMPOSITION DU JURY 
[bookmark: _Hlk182382849]Le comité de sélection sera composé des membres identifiés comme suit : un représentant de la Ville de Metz, également président du jury, un représentant d’ICI Lorraine, un représentant de la Cité musicale-Metz et une personnalité qualifiée dans le domaine musical. 
En cas de partage des voix, le président à voix prépondérante. 
[bookmark: _Toc179794018][bookmark: _Toc179794042][bookmark: _Toc179794084][bookmark: _Toc179794378][bookmark: _Toc183005358]ARTICLE 5 : DOTATION AU LAURÉAT
[bookmark: _Toc179794379][bookmark: _Toc183005359]INDEMNISATION ET CONTRACTUALISATION
À la suite des auditions, 1 à 3 artistes/groupes musicaux seront sélectionnés afin de jouer en concert en plein air dans le cadre des Fêtes de la Mirabelle.
La prestation des lauréats lors du concert fera l’objet d’un contrat entre la Ville de Metz et la structure porteuse représentant l’artiste ou le groupe. Ce contrat précisera les droits et obligations des parties et donnera lieu au versement d’une indemnisation d’un montant de 500 euros TTC.
Le paiement s’effectuera obligatoirement par devis et facturation. L’artiste ou le groupe doit être représenté par une structure habilitée à établir une facturation (association, société de production, entreprise individuelle, auto-entrepreneur etc.).

[bookmark: _Toc179794019][bookmark: _Toc179794043][bookmark: _Toc179794085][bookmark: _Toc179794381][bookmark: _Toc183005361]ARTICLE 6 : CALENDRIER
1 – Appel à candidatures : du lundi 2 mars au dimanche 29 mars 2026
2 – Date limite de dépôt des candidatures : dimanche 29 mars 2026 minuit auprès d’ICI Lorraine
3 – Annonce des candidats retenus pour le casting : à partir du jeudi 2 avril 2026
4 – Auditions pour les 6 groupes présélectionnés : jeudi 23 avril 2026 après-midi avec des balances le jeudi 23 avril 2026 matin à la BAM (La Boîte à Musiques – Metz)
5 – Annonce des lauréats : à partir du vendredi 24 avril 2026
6 – Concert : un des deux derniers week-ends du mois d’août – vendredi 21, samedi 22, dimanche 23 août ou samedi 29 août 2026 

[bookmark: _Toc179794020][bookmark: _Toc179794044][bookmark: _Toc179794086][bookmark: _Toc179794382][bookmark: _Toc183005362]ARTICLE 7 : INFORMATION ET COMMUNICATION
Protection des données personnelles : ICI Lorraine est responsable de traitement. Les informations recueillies par ICI Lorraine font l’objet d’un traitement informatique destiné à uniquement au tremplin musical « Nouvelle scène Mirabelle », dont les finalités sont : 
- gestion des participations au Jeu ; 
- suivi des Candidats et des Gagnants ; 
- information et identification des Gagnants ; 
- remise du Prix. 
Vos données à caractère personnel sont conservées six mois. Conformément aux articles 15 à 23 du Règlement 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification, effacement, limitation du traitement, opposition et limitation des informations la concernant, pour motif légitime. 
Vous pouvez exercer ces droits, sous réserve de la fourniture d’une pièce justificative d’identité, auprès d’ICI Lorraine à l’adresse suivante : 
Adresse : Radio France, Délégation à la Protection des Données Personnelles, 116 avenue du Président Kennedy, 75220 PARIS Cedex 16, en précisant clairement l’objet de leur demande, ainsi qu’une copie de leur titre d’identité. 
Mail : dpdp@radiofrance.com 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatiques et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 
Les participants qui exerceront leur droit de suppression de leurs données avant la fin du concours seront considérés comme ayant renoncé à leur participation. 
Les projets sélectionnés seront intégrés à la programmation des Fêtes de la mirabelle et bénéficieront d’une visibilité sur l’ensemble des supports de communication de l’événement. 
À cet égard, la Ville de Metz s'engage à indiquer sur ses supports de communication les noms des artistes ou groupes lauréats.
Les lauréats devront en contrepartie respecter les conditions de communication indiquées dans le contrat de cession, notamment le fait de nommer la Ville de Metz et le partenaire ICI Lorraine.

ARTICLE 8 - ACCEPTATION
Il est précisé que :
La participation au concours vaut pleine et entière approbation du présent règlement. 
Toute participation incomplète ou erronée sera rejetée, sans que possibilité de recours contre l’organisateur. 
Toute déclaration mensongère d'un candidat entraînera son exclusion du concours.
Les organisateurs ne sauraient être tenus responsables en cas de force majeure, d’annulation de l’événement, ou de toute circonstance indépendante de leur volonté rendant impossible la tenue du concours.
ARTICLE 9 – MODIFICATION
ICI Lorraine et la Ville de Metz disposent de la faculté d’apporter tout aménagement utile au présent règlement. Sa responsabilité ne pourra alors en aucun cas être engagée et aucun dédommagement ne pourra être demandé par les participants.

ARTICLE 10 – RÉCLAMATIONS
Ce règlement sera déposé auprès d’un huissier.
Les réclamations éventuelles doivent être adressées par courrier en lettre recommandée avec accusé de réception dans les quinze jours.
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout litige qui surviendrait à l’occasion de l’exécution du présent règlement.
En cas de litige non résolu à l’amiable, seule la loi française s’appliquera. 
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